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Préface 

L’accès à une eau de boisson saine est une condition indispensable à la santé, un droit humain élémentaire et 
une composante clé des politiques efficaces de protection sanitaire.  

L’importance de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène pour la santé et le développement 
transparaît dans les conclusions d’une série de forums politiques internationaux, comprenant des conférences 
axées sur la santé telles que la Conférence internationale sur les soins de santé primaires, réunie à Alma-Ata, 
Kazakhstan (ex-Union soviétique), en 1978, ainsi que des conférences axées sur l’eau comme la Conférence 
mondiale sur l’eau de Mar del Plata (Argentine), qui ont ouvert la voie à la Décennie de l’eau de boisson et 
de l’assainissement (1981-1990), aux objectifs du Millénaire pour le développement, adoptés par 
l’Assemblée générale des Nations Unies (ONU) en 2000 et aux résultats du Sommet mondial de 
Johannesburg pour le développement durable en 2002. Plus récemment, l’Assemblée générale des Nations 
Unies a déclaré la période allant de 2005 à 2015 Décennie internationale d’action « L’eau source de vie ».  

L’accès à une eau de boisson saine influe également de manière importante sur la santé et le 
développement aux niveaux national, régional et local. Pour certaines Régions, il a été démontré qu’investir 
dans l’approvisionnement en eau et l’assainissement pouvait déboucher sur un bénéfice économique net, 
dans les cas où la réduction des effets sanitaires préjudiciables et des coûts des soins de santé fait plus que 
compenser ces dépenses. Cette constatation s’applique aux infrastructures d’approvisionnement en eau de 
grande ampleur comme au traitement de l’eau à domicile. L’expérience a également montré que les 
interventions visant à améliorer l’accès à une eau saine, qu’elles aient pour cadre des zones rurales ou 
urbaines, bénéficient particulièrement aux plus démunis et peuvent constituer une composante efficace des 
stratégies de réduction de la pauvreté.  

Au cours des périodes 1983-1984 et 1993-1997, l’Organisation mondiale de la Santé a publié la 
première et la deuxième édition des Directives de qualité pour l’eau de boisson, en trois volumes, qui font 
suite aux précédentes Normes internationales de l’OMS. En 1995, il a été décidé de poursuivre le 
développement des Directives à travers un processus de révision continu. Ces travaux ont conduit à la 
publication de l’additif à la deuxième édition des Directives, consacré aux aspects chimiques et microbiens, 
en 1998, 1999 et 2002, à la publication d’un document Toxic Cyanobacteria in Water et à la réalisation 
d’examens par des experts de questions clés, en préliminaire à l’élaboration de la troisième édition des 
Directives.  

En 2000, un plan de travail détaillé a été convenu pour la mise au point d’une troisième édition des 
Directives. Comme pour les éditions antérieures, ce travail a été partagé entre le Siège de l’OMS et le Bureau 
régional OMS de l’Europe (EURO). Le processus d’élaboration de la troisième édition a été piloté par le 
Programme sur l’assainissement de l’eau et la santé, mené au Siège et au Centre européen de 
l’environnement et de la santé, Rome, dans le cadre de l’EURO. Au niveau du Siège de l’OMS, le 
Programme international sur la sécurité chimique apporte des informations sur certains risques chimiques et 
le Programme sur la sécurité radiologique contribue à la rédaction de la partie consacrée aux aspects 
radiologiques. Les six bureaux régionaux de l’OMS ont participé au processus.  

Les Directives révisées, Volume 1, sont accompagnées d’une série de publications fournissant des 
informations sur l’évaluation et la gestion des risques microbiens ainsi que d’évaluations des risques liés à 
des produits chimiques spécifiques ayant fait l’objet d’un examen par des pairs de différentes nationalités. 
Ces publications remplacent les parties correspondantes du Volume 2 précédent. Le Volume 3 apporte des 
recommandations s’appliquant aux bonnes pratiques de surveillance et d’évaluation de la qualité de l’eau de 
boisson dans les approvisionnements collectifs. Les Directives s’accompagnent également d’autres 
publications, qui exposent les bases scientifiques de leur élaboration et fournissent des recommandations 
destinées à guider leur application.  
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Le présent volume des Directives de qualité pour l’eau de boisson décrit les exigences permettant de 
garantir la salubrité de l’eau de boisson, y compris les procédures minimales et les valeurs guides 
particulières, et la manière dont il convient d’appliquer ces exigences. Ce volume décrit aussi les démarches 
utilisées dans l’élaboration des directives, et notamment la notion de valeur guide. Il comprend des 
aide-mémoire sur les dangers microbiens et chimiques majeurs. La mise au point de cette troisième édition 
des Directives de qualité pour l’eau de boisson a donné lieu à une révision substantielle des stratégies visant 
à garantir la salubrité microbienne. Elle a pris en compte des évolutions importantes dans l’évaluation des 
risques microbiens et les liens de celle-ci avec la gestion des risques. Le développement de cette orientation 
et de son contenu s’est déroulé sur une période prolongée, sous la direction du Dr Arie Havelaar (RIVM, 
Pays-Bas) et du Dr Jamie Bartram (OMS).  

Depuis la publication de la deuxième édition des Directives de qualité pour l’eau de boisson de l’OMS, 
un certain nombre d’événements ont mis en lumière l’importance et fait progresser la compréhension de 
divers aspects de la qualité et de l’hygiène de l’eau de boisson. Ils sont pris en compte dans cette troisième 
édition des Directives.  

Ces Directives prévalent sur les éditions précédentes (1983-1984, 1993-1997 et appendices publiés en 
1998, 1999 et 2002) et sur les Normes internationales antérieures (1958, 1963 et 1971). Elles sont reconnues 
comme représentant la position du système onusien sur les questions de qualité et d’hygiène de l’eau de 
boisson par « UN-Water », l’organisme qui coordonne l’activité des 24 agences et programmes de l’ONU 
concernés par les problèmes ayant trait à l’eau. La présente édition développe en outre de manière plus 
poussée les concepts, démarches et informations contenus dans les éditions antérieures.  

• L’expérience a montré que les dangers microbiens demeuraient une préoccupation de premier plan, 
tant dans les pays en développement que dans les pays développés. Elle a également fait ressortir 
l’intérêt d’une démarche systématique dans la recherche de la salubrité microbienne. La présente 
édition renferme des recommandations considérablement élargies sur la manière d’assurer la salubrité 
microbienne de l’eau de boisson, s’appuyant sur des principes tels que la méthode des barrières 
multiples et l’importance de la protection des sources, traités dans les éditions précédentes. Une 
documentation décrivant des stratégies pour satisfaire les exigences en matière de salubrité 
microbienne et des recommandations relatives aux bonnes pratiques pour garantir cette salubrité est 
jointe aux Directives.  

• Les données concernant plusieurs produits chimiques ont fait l’objet d’une révision. Les nouveaux 
apports comprennent des informations sur des produits non pris en compte auparavant et des données 
révisées à la lumière des nouveaux éléments scientifiques. Dans certains cas, au contraire, la 
couverture est plus réduite, les informations récentes laissant supposer une moindre importance des 
substances concernées.  

• L’expérience a également prouvé la nécessité de reconnaître le rôle important de parties prenantes 
nombreuses et diverses dans l’obtention régulière d’une eau de boisson saine. La présente édition 
évoque les rôles et responsabilités des principales parties contribuant à garantir la salubrité de l’eau de 
boisson. 

• Le recours à des approches et à des outils distincts pour appuyer la gestion sans risque des 
approvisionnements par canalisations de gros diamètre et des petits approvisionnements collectifs 
reste d’actualité, et la présente édition décrit les principales caractéristiques des différentes approches.  

• On reconnaît que seul un petit nombre de produits chimiques clés provoque des effets sur la santé de 
grande ampleur à travers l’exposition à l’eau de boisson. Il s’agit notamment des ions fluorures, 
arsenic et nitrate. D’autres produits chimiques, tels que le plomb, le sélénium et l’uranium, peuvent 
aussi jouer un rôle notable dans certaines conditions. La reconnaissance de l’ampleur de l’exposition à 
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l’arsenic par l’intermédiaire de l’eau de boisson au Bangladesh et en d’autres lieux a fait ressortir 
l’importance des risques chimiques associés à cette eau. Les Directives révisées et les publications 
jointes fournissent des recommandations sur l’identification des priorités locales et sur la gestion des 
produits chimiques induisant des effets de grande ampleur.  

• On sollicite fréquemment de l’OMS des recommandations concernant l’application des Directives de 
qualité pour l’eau de boisson à des situations autres que les approvisionnements collectifs ou la 
gestion des services publics. La présente édition révisée contient des informations sur l’application des 
Directives à plusieurs circonstances spécifiques et s’accompagne de textes traitant plus en détail 
certaines de ces circonstances.  

Les Directives de qualité pour l’eau de boisson sont mises à jour par un processus de révision continu, 
qui conduit à la publication périodique de documents susceptibles de compléter ou de remplacer des 
informations figurant dans ce volume. La présente version des Directives intègre la troisième édition, publiée 
en 2004, ainsi que le premier appendice à la troisième édition, publié en 2005.  

Ces Directives s’adressent principalement aux responsables de la réglementation dans le domaine de 
l’eau et de la santé, aux décideurs et à leurs conseillers, avec pour objectif d’apporter un soutien à la mise au 
point de normes nationales. Elles sont aussi utilisées, ainsi que les documents associés, par de nombreuses 
autres personnes comme sources d’informations sur la qualité et l’hygiène de l’eau et sur les stratégies de 
gestion efficace.  
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PID Détecteur à photo-ionisation  
POS Procédure opératoire standardisée 
PT Purge and trap  
PVC Polychlorure de vinyle 

QMRA Evaluation quantitative des risques microbiens 

RH Rotavirus humain 
RIVM Rijkinstituut voor Volksgezondheid en Milieu (Institut national néerlandais de Santé 

publique et de Protection de l’Environnement) 

SAA-AE Spectroscopie d’absorption atomique avec atomisation électrothermique 
SAM Spectroscopie d’absorption de masse 
SEA Spectroscopie d’absorption atomique  
SHU Syndrome hémolytique et urémique  
SI Système international d’unités  
SIDA Syndrome d’immunodéficience acquise  
SM Spectroscopie de masse  
SPADNS acide sulfophénylazodihydroxynaphtalènedisulfonique  

TBA Terbuthylazine  
TDS Matières solides en solution  
THM Trihalométhane  
TID Détecteur à thermo-ionisation 

UCV Unité de coloration vraie  
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’Enfance  
UNSCEAR Comité scientifique des Nations Unies pour l’Etude des Effets des Rayonnements ionisants  
USA Etats-Unis d’Amérique 
US EPA United States Environmental Protection Agency  
UTN Unité de turbidité néphélométrique  
UV Ultraviolet 
UVPAD Détecteur à barette de photodiodes UV 

VG Valeur guide  
VHA Virus de l’hépatite A 
VHE Virus de l’hépatite E 
VIH Virus de l’immunodéficience humaine  
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WHOPES Système OMS d’évaluation des pesticides  
WQT Objectif de qualité pour l’eau 
WSP Plan de gestion de la salubrité de l’eau 

YLD Années de vie perdues du fait de l’incapacité  
YLL Années de vie perdues  


